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INTRODUCTION
 
Aux dires de Georges Clemenceau, « il y a dans la vie deux organes inutiles : la prostate et... le Président de la République ». Propos dépités d’un candidat malheureux à la magistrature suprême sous la IIIe République, dira-t-on ! En tout cas, ce mot célèbre a été prononcé à une époque où la course à l’Elysée n’était pas aussi effrénée qu’aujourd’hui. Et pour cause : le centre du pouvoir était ailleurs, de l’autre côté de la Seine, au Parlement. Cette situation résultait d’une cause d’ordre historique. En effet, à l’origine, le roi régnait et gouvernait. Or, l’institution royale déclina et céda la place au gouvernement représentatif du peuple, issu de l’Assemblée nationale. Accroître les pouvoirs des députés, c’était alors augmenter l’influence dans l’Etat de l’élément démocratique. En revanche, restreindre les prérogatives de l’Exécutif, cela revenait à diminuer le rôle dans l’Etat de l’élément autocratique. Une habitude se créa.
 
Dans la conception classique du parlementarisme moniste qui eut ainsi cours en France sous les IIIe et IVe Républiques, le Président de la République incarnait l’Etat — personnalisation juridique de la Nation — en sa qualité de chef de l’Etat. Il avait alors vocation à être, pour l’essentiel, le « Président de tous les Français ». Il exprimait en quelque sorte le consensus national, tout en assurant la continuité de l’Etat au sommet lorsque les crises gouvernementales entraînaient la vacance du pouvoir. Pour cela, il devait se 
détacher de toute appartenance partisane, ce qui le différenciait du chef de gouvernement qui ne représentait que « sa » majorité. Mais, politiquement irresponsable, il était clair qu’il ne pouvait détenir des pouvoirs importants, car en démocratie pouvoir et responsabilité vont de pair. Effectivement, il n’exerçait que des prérogatives honorifiques héritées souvent des anciennes monarchies (comme la représentation du pays au plan international, par exemple). Et lorsqu’il présidait le Conseil des ministres, il faisait fonction de notaire en signant les principaux actes de l’Exécutif. Occasionnellement, à la faveur d’une « équation personnelle » de poids et d’un contexte politique favorable, quelques présidents de la République ont pu apposer leur marque dans certains arbitrages institutionnels. Cependant, pour la plupart, ils n’en restaient pas moins des « manchots constitutionnels », pour reprendre l’expression de Raymond Poincaré. Les IIIe et IVe Républiques s’efforcèrent effectivement de noyer les fortes personnalités dans un cadre anonyme. En quelque sorte, le Président régnait, mais ne gouvernait pas.
 
Avec l’avènement de la Ve République, la situation est complètement transformée. En effet, la Constitution du 4 octobre 1958 a instauré une hiérarchie qui a rompu avec la tradition constitutionnelle des IIIe et IVe Républiques en accordant une place importante aux organes exécutifs, et tout particulièrement au Président de la République. Le titre II de cette Constitution lui est d’ailleurs consacré, juste après celui relatif à la souveraineté, et avant ceux ayant trait au gouvernement et au Parlement.
 
Cette consécration est d’autant plus remarquable que l’enracinement de l’institution présidentielle dans la tradition constitutionnelle française ne s’est pas faite sans difficulté. La Ire République (1792-1804) l’ignora. 
Il fallut attendre 1848 et la IIe République pour qu’un texte constitutionnel y fit référence pour la première fois. Mais l’expérience s’étant achevée avec le coup d’Etat du 2 décembre 1851, elle laissa bien des craintes. Après la parenthèse du Second Empire, la présidence de la République fut certes rétablie, mais son histoire fut longtemps celle de son déclin. Depuis la tentative malheureuse du maréchal de Mac-Mahon, en 1877, pour instaurer un parlementarisme dualiste en France jusqu’à René Coty, dernier Président de la IVe République, la tradition des régimes parlementaires français confirma son effacement. Ainsi, le passé avait démontré que lorsqu’il était prééminent, le Président pouvait devenir dictateur (1851). A l’inverse, durablement affaibli, il n’était pas en mesure de faire face pendant les heures graves du pays (1940). La question de la définition de sa fonction restait donc posée.
 
En fait, la Constitution de 1958 ne trancha pas vraiment. En effet, l’article 5 de la Constitution de 1958, qui est le premier article du titre II consacré au Président de la République, dispose : 



« Le Président de la République veille au respect de la Constitution. Il assure, par son arbitrage, le fonctionnement régulier des pouvoirs publics ainsi que la continuité de l’Etat.
 
« Il est le garant de l’indépendance nationale, de l’intégrité du territoire, du respect des accords de Communauté et des traités. »


 
Le Président se voit confier là une mission générale dont la portée est difficile à préciser. En fait, cet article est un compromis entre la tradition parlementaire représentée par M. Michel Debré, et la tendance « consulaire » incarnée par le général de Gaulle. La notion d’arbitrage est ambiguë car elle n’a pas la même signification pour M. Debré — pour qui « le Président de la République ne peut rien faire par lui-même 
si ce n’est solliciter un autre pouvoir » (discours du 27 août 1958 devant l’Assemblée générale du Conseil d’Etat) — et pour le général de Gaulle — pour qui le Président doit jouer un rôle prépondérant, comme il s’en est déjà expliqué à plusieurs reprises, aussi bien dans le fameux discours de Bayeux, le 16 juin 1946, que dans son discours de présentation des nouvelles institutions, le 4 septembre 1958. L’arbitre peut donc être celui qui juge en dehors du jeu, ou bien celui qui exerce le pouvoir en maître souverain. Terme équivoque, l’arbitrage est ainsi susceptible de jouer dans un sens comme dans l’autre, selon les circonstances politiques. Le plus souvent il a été interprété dans un sens maximaliste, lorsque le soutien d’une forte majorité a favorisé le renforcement du pouvoir présidentiel. Mais, dans certains cas, cette prééminence absolue s’est trouvée remise en cause à l’occasion de revers électoraux.
 
Toutefois, il n’est pas sûr que cette évolution soit véritablement conforme au schéma institutionnel dessiné initialement en 1958. En effet, si l’autorité renforcée qui est conférée au Président de la République ne correspond pas, dès cette époque, au modèle du régime parlementaire pratiqué en France depuis la IIIe République, il convient de relever que la prépondérance présidentielle est limitée aux circonstances exceptionnelles. En effet, le souci primordial et permanent du général de Gaulle étant alors de renforcer l’Etat et le pouvoir exécutif aux dépens de toutes les féodalités, la vie politique, à ses yeux, se limite à quelques questions essentielles. Le reste, l’administratif, le financier et le local, est alors plus ou moins confondu dans « l’intendance ». Autrement dit, le Président est doté de pouvoirs particulièrement importants, mais d’un usage limité. Il n’a donc pas vocation à devenir un acteur quotidien de la gestion du système. L’idée est alors simple : en Grande-Bretagne, si 
le chef de l’Etat est cantonné dans l’exercice de fonctions protocolaires, cela tient au fait que l’harmonie régnant généralement entre le gouvernement et la majorité parlementaire dont il est issu, il n’est nul besoin de faire appel à un arbitre situé au-dessus de la mêlée pour départager les acteurs en conflit. En revanche, en France, l’absence traditionnelle de majorités politiques homogènes au Parlement, due à un fort multipartisme, débouchant sur la formation de gouvernements de coalition à l’équilibre souvent précaire, rend particulièrement nécessaire la possibilité de recourir le moment venu à une sorte de Deus ex machina pour sortir de l’enlisement.
 
Mais si le Président de la République est bien appelé, dans la configuration institutionnelle imaginée en 1958, à jouer un rôle de modérateur ou encore de « pouvoir neutre » pour reprendre la formule de Benjamin Constant, force est bien de constater qu’en pratique il en a rarement été ainsi. En effet, non seulement la personnalité du général de Gaulle, mais aussi le règlement du conflit algérien qui situa le pouvoir de décision à l’Elysée, sans oublier le principe de l’élection du Président au suffrage universel direct acquis en 1962, tout cela, ajouté à des circonstances politiques favorables, contribua à éloigner la pratique du régime de la lettre voire de l’esprit des textes institutifs. L’architecture initiale fut donc dépassée. Le Président, de modérateur du jeu politique, en devint l’animateur, puisque les importantes responsabilités qui pesaient sur lui l’incitaient à aller toujours plus avant dans l’action.
 
Sous cet aspect, l’année 1962 constitua sans nul doute un tournant capital dans la vie du régime de la Ve République. En effet, la guerre d’Algérie prenant fin dans la première partie de l’année, s’est très vite posée la question des relations entre le général de Gaulle et la classe politique. Censé n’avoir été rappelé au pouvoir, 
en 1958, que dans le but de mettre un terme à cette crise, le Président de la République avait déjà pris l’habitude de placer la réalité du pouvoir à l’Elysée. Pouvait-il toujours en aller ainsi alors que l’orage était passé ? En bref, convenait-il de poursuivre sur le rythme imposé par les circonstances ou bien d’en revenir au texte de 1958, le Président s’effaçant une fois la crise surmontée ? Sur ce point, les avis divergeaient grandement entre le général de Gaulle, partisan d’une présidence de la République forte en tout temps, et les partis politiques réfugiés au Parlement qui attendaient leur heure pour s’emparer à nouveau des rênes du pouvoir.
 
Le premier prit alors l’initiative de faire procéder à une réforme de la Constitution avec comme objectif la volonté d’assurer au Président de la République une légitimité démocratique aussi forte que celle dont bénéficiaient les députés. Ainsi, l’élection du Président par le peuple allait-elle renforcer singulièrement sa position dans l’appareil institutionnel. Le suffrage universel devenait en quelque sorte le substitut du sacre de Reims.
 
Mais cette réforme de la Constitution ne se déroula pas selon les règles de procédure supposées devoir présider seules à la refonte des dispositions concernées. Dans ces conditions, l’Assemblée nationale, à défaut de pouvoir censurer le général de Gaulle, renversa le gouvernement dirigé alors par Georges Pompidou. La réponse de l’Elysée ne se fit pas attendre longtemps. En effet, conformément à l’article 12 de la Constitution, le Président de la République prit l’initiative de dissoudre l’Assemblée. Or, les élections législatives qui suivirent se caractérisèrent par l’émergence de ce que l’on a appelé le « fait majoritaire », c’est-à-dire l’existence d’une majorité soutenant l’action du chef de l’Etat.
 
Dès lors, bénéficiant de l’onction populaire, et s’appuyant 
sur une majorité parlementaire solidaire du magistrat suprême, le Président de la République se voyait investi d’une forte responsabilité politique qui ne pouvait que l’inciter à l’action. A partir de ce moment, le Président allait concentrer sur sa personne tous les pouvoirs, ministres et députés ne faisant plus que traduire dans la pratique le programmé du candidat élu à l’Elysée. Le régime politique de la Ve République se présidentialisait.
 
Toutefois, cette configuration nouvelle, qui caractérisa toutes les présidences jusqu’à ce jour, occulta longtemps un aspect essentiel : le souverain est moins le Président de la République que le peuple lui-même. L’image du chef de l’Etat, véritable « monarque républicain », masquait cette règle fondamentale dans tout régime démocratique qui fait de l’élu quel qu’il soit un subordonné du suffrage universel. La Roche Tarpéienne est proche du Capitole. La preuve en fut administrée pour la première fois en 1986, à l’occasion des élections législatives, lorsque le Président perdit en cours de mandat le soutien de sa majorité parlementaire. Le roi était nu, ou presque. La voie d’une coexistence institutionnelle entre un Président de gauche et une opposition de droite accédant au pouvoir s’ouvrit. Novation sous la Ve République, la « cohabitation » provoqua un retour inespéré à une lecture beaucoup plus parlementariste du texte de la Constitution, tandis qu’elle vouait la condition présidentielle à cultiver une certaine humilité. Considérablement affaibli dans sa faculté d’agir, le Président de la République se trouva cantonné dans une fonction essentiellement protestataire à l’égard de l’action du gouvernement dirigé par M. Chirac.
 
Cette première cohabitation dura jusqu’à l’élection présidentielle de 1988. Mais, ensuite, l’architecture de la Ve République, qui avait pris la forme d’une pyramide 
avec au sommet un Président de la République qui décide et à la base un gouvernement et une majorité parlementaire qui exécutent, ne s’est pas de nouveau présentée à l’identique. Réélu en 1988, le président Mitterrand ne bénéficia jamais plus de circonstances politiques aussi favorables qu’au début de son premier septennat. Soutenu par une majorité relative au Palais-Bourbon de 1988 à 1993, ou bien affrontant une nouvelle cohabitation après les sérieux revers électoraux des socialistes aux élections législatives de mars 1993, son second septennat a mis en lumière non seulement les capacités d’adaptation du régime, mais aussi les possibilités d’une limitation sans annihilation de l’hégémonie présidentielle.
 
Est-ce là le point de départ d’une nouvelle pratique institutionnelle ? L’avenir le dira. Mais, pour l’heure, force est de constater que l’évocation du Président sous la Ve République renvoie immédiatement à celle de la vie du régime lui-même, les locataires de l’Elysée successifs ayant très largement contribué à le structurer en profondeur, chacun à sa manière. Le Président de la République n’est-il pas d’ailleurs présenté dès 1958 comme la « clef de voûte » du régime, selon la formule utilisée par M. Michel Debré dans son discours prononcé le 27 août 1958 devant l’Assemblée générale du Conseil d’Etat en qualité de principal rédacteur de la nouvelle Constitution ?
 
Sous cet aspect, la Ve République ne ressemble donc en rien à ses deux dernières devancières. Toutefois, il n’en demeure pas moins que le régime est « à géométrie variable ». En effet, si la primauté du chef de l’Etat est bien son trait distinctif, la constitution reste « grosse de plusieurs régimes » selon l’expression du PrJean Rivero. Mais si la pratique institutionnelle se renouvelle effectivement pour donner naissance à des configurations changeantes, cela tient fondamentalement 
aux influences que le peuple est en mesure d’exercer dans les différentes consultations nationales. En effet, comme le soulignait le général de Gaulle dans une conférence de presse, à Paris, le 9 septembre 1965 : « Ce que notre Constitution comporte de tout nouveau et de capital, c’est (...) l’avènement du peuple, en tant que tel et collectivement, comme la source directe du pouvoir du chef de l’Etat, et, le cas échéant, comme le recours direct de celui-ci. »
 
Il est vrai, la Constitution de 1958 a pris le contre-pied du régime de la IVe République devenue au fil du temps une « démocratie sans le peuple ». Mais cette réintroduction des citoyens dans les mécanismes décisionnels a, à son tour, conduit à une reconsidération des pouvoirs et du rôle du Président de la République, la pratique ne cessant d’enrichir les textes constitutionnels initiaux. Arbitre suprême, le suffrage universel légitime l’autorité du Président (1re partie) et sous-tend sa traduction sur le plan institutionnel (2e partie).
 
 
	 — 1re partie : « L’autorité du Président légitimée par le suffrage universel » ;
 
	 — 2e partie : « L’autorité du Président traduite sur le plan institutionnel ».


 
 

 


 


PREMIÈRE PARTIE
 
L’AUTORITÉ DU PRÉSIDENT LÉGITIMÉE PAR LE SUFFRAGE UNIVERSEL
 
« Le Président de la République a tous les pouvoirs de la royauté (...). Mais ce que n’avait pas le roi, et qui mettra le Président de la République dans une position autrement formidable, c’est qu’il sera l’élu du suffrage universel, c’est qu’il aura la force immense que donnent des millions de voix. Il aura de plus, dans l’Assemblée, un parti plus ou moins considérable. Le seul fait de l’élection populaire donnera une force excessive. Un semblable pouvoir, conféré à un seul, quelque nom qu’on lui donne, roi ou président, est un pouvoir monarchique. » Le propos date de 1848. Il a été tenu, à l’aube de la IIe République, par Jules Grévy, lui-même futur Président sous la IIIe République, qui s’opposait alors à l’instauration d’une présidence d’émanation populaire. Il ne fut pas entendu. La suite est connue.
 
Sous la Ve République, l’introduction du suffrage universel direct pour l’élection du Président fut à son 
tour pareillement dénoncée. Une fois la réforme adoptée par le corps électoral, en 1962, M. Mitterrand lui-même estimait qu’il ne s’agissait que d’une « monarchie absolue ». Mais, il est vrai, les adversaires les plus décidés des nouvelles institutions ne pouvaient prévoir que celles-ci leur tendraient un piège, celui, précisément, de l’élection présidentielle au suffrage universel. En effet, ne pas participer à cette échéance capitale, c’était se condamner à la marginalisation, comme cela fut le cas, entre autres, de Pierre Mendès France. En revanche, se porter candidat, cela revenait inévitablement à accepter la logique du scrutin et du régime, sauf à vouloir connaître l’échec auprès de l’électorat. M. Mitterrand le comprit parfaitement, en devenant de plus en plus discret, d’une consultation présidentielle à l’autre, sur d’éventuelles réformes institutionnelles destinées à limiter les prérogatives du chef de l’Etat.
 
Acte majeur de la vie du régime, l’élection populaire du Président constitue désormais un acquis irréversible, lui-même objet d’un attachement quasi unanime des Français et d’un ralliement massif de la classe politique. Quant au Président de la République, il est clair que si ce mode de désignation n’explique pas à lui seul sa toute-puissance, il n’en demeure pas moins qu’il y contribue très largement dans la mesure où il lui confère une légitimité démocratique très forte. En fait, si le chef de l’Etat est l’organe clé du régime, cela tient à l’incidence qu’a le suffrage universel en général sur la légitimité de ses actes.
 
En effet, le pouvoir présidentiel repose fondamentalement sur l’hypothèse d’un soutien populaire constant (la confiance accordée). Qu’advient-il alors si ce dernier vient à manquer (la confiance refusée) ?
 
 




 


Chapitre I
 
LA CONFIANCE ACCORDÉE
 
Dérange-t-on plusieurs millions de Français pour leur faire élire un « inaugurateur de chrysanthèmes » ? Si la primauté du Président de la République est bien un trait distinctif du régime politique de la Ve République, cela tient tout particulièrement à son mode de désignation qui en fait un représentant de la Nation. Elément central de la « monarchie républicaine », l’élection au suffrage universel, dont les principes sont fixés par les articles 6 et 7 de la Constitution, confère effectivement au chef de l’Etat une forte légitimité qui conforte sa propre autorité. Mais une fois la confiance populaire accordée en début de mandat, le Président doit la conserver aussi tout au long de son mandat pour rester maître du jeu.
 

I. — A l’origine du mandat

 
En 1958, la volonté des constituants de mettre un terme à la souveraineté parlementaire a eu pour corollaire l’émancipation du Président de la République. Sur le plan juridique, cette situation nouvelle s’est traduite notamment par un mode de désignation original dont la caractéristique essentielle était de faire en sorte que l’élection du Président échappe au Parlement.
 
Cette élection a tout d’abord été remise à un « collège 
élargi » d’environ 80 000 membres, imaginé à Bayeux en 1946 par le général de Gaulle, et composé, pour l’essentiel, de délégués des collectivités territoriales (« l’élu du seigle et de la châtaigne », selon l’expression du doyen Georges Vedel).
 
Lors de la première élection du général de Gaulle à la présidence de la République, les 16 millions de ruraux, vivant dans les communes de moins de 2 000 habitants, étaient représentés par 39 000 électeurs, tandis que les 27 millions d’urbains ne le furent que par l’intermédiaire de 33 500 grands électeurs. En outre, les habitants des communes de moins de 1 500 habitants, qui représentaient alors un peu moins du tiers de la population, disposaient indirectement de la majorité absolue parmi le collège électoral présidentiel.

 
A cette époque, il était clair pour les rédacteurs de la Constitution qu’il fallait éviter de faire du Président de la République l’otage des partis politiques en confiant son élection aux parlementaires comme sous les IIIe et IVe Républiques. A cette époque, le Président de la République n’avait pas d’autre légitimité qu’indirecte. Aussi, il ne pouvait sortir qu’affaibli d’un conflit l’opposant aux députés, issus, eux, directement du suffrage universel.
 
N’est-ce pas ainsi que s’était soldée la fameuse crise du 16 mai 1877, lorsque le chef de l’Etat de sensibilité monarchiste, qui n’avait pu se débarrasser de la majorité républicaine à la Chambre des députés, dut se « soumettre » et bientôt « se démettre », selon le pronostic de Gambetta ?

 
Toutefois, il ne fut pas jugé pour autant opportun de rééquilibrer les institutions en remettant au peuple tout entier le soin d’élire lui-même le Président.
 
Tout d’abord, il convenait de ne pas répéter le fâcheux précédent de 1848. En effet, on se souvenait que la Constitution du 4 novembre 1848 institua pour la première fois l’élection du Président de la République par le peuple (chap. V). Or, l’élection qui eut lieu le 10 décembre 1848 fut un triomphe pour Louis-Napoléon 
Bonaparte. Près de trois ans plus tard, ce dernier tordit le cou à la République.
 
Par ailleurs, le nouveau régime ne se voulant pas présidentiel mais parlementaire, il eût été paradoxal d’introduire dans le second l’une des caractéristiques du premier.
 
Enfin, il ne fallait pas oublier que le Parti communiste français, hostile au tour que prenaient les circonstances, aurait pu peser de tout son poids (22 % de l’électorat à l’époque) sur cette élection, avec le risque de diviser l’opinion à un moment où il importait au contraire de la rassembler face aux périls intérieurs (conflit algérien, tout particulièrement).
 
L’élection présidentielle qui eut lieu le 21 décembre 1958 fut cependant la première et la dernière à se dérouler selon cette procédure.
 
Le général de Gaulle fut élu dès le premier tour avec 78,51 % des suffrages exprimés. Quant au sénateur communiste Georges Marrane et au candidat « social-démocrate », le doyen Albert Châtelet, les deux challengers du Général, ils n’obtinrent respectivement que 13,03 % et 8,45 % de ces suffrages.

 
En effet, à partir de 1962, à l’issue d’une refonte des articles 6 et 7 de la Constitution, l’universalité des citoyens s’est substituée à ce premier collège électoral.
 
Echappant de justesse à un attentat au Petit-Clamart le 22 août 1962, le général de Gaulle se soucia subitement de sa propre succession. Mais, il était clair dans son esprit qu’il fallait à tout prix éviter d’en revenir aux errements du passé avec des présidents à la personnalité souvent effacée, issus du « régime des partis ». La révision constitutionnelle qu’il projeta n’étant pas du goût de la plupart des parlementaires, c’est le moins que l’on puisse dire, la réforme fut directement soumise à référendum au prix d’une importante crise institutionnelle. Elle n’en fut pas moins adoptée par 62 % des suffrages, et n’a jamais été remise en cause depuis.

 
La révision de 1962 a donc introduit le principe de l’élection du Président de la République au suffrage 
universel direct. Mais, depuis 1965, date de sa première application, la réglementation (1) a évolué pour tenir compte des leçons de l’expérience. Quant aux diverses conséquences (2) qui s’attachent à ce mode de désignation, elles se sont renouvelées à chaque élection présidentielle.
 
 

 
 
1. La réglementation applicable à l’élection présidentielle. — Elle ressort de nombreux textes : Constitution, lois organiques et ordinaires, actes administratifs. Ils traitent en détail des différentes phases de l’élection présidentielle. Quatre d’entre elles retiendront notre attention. Il s’agit, tout d’abord, des dates de l’élection (A), puis des déclarations de candidature (B), ensuite de la campagne électorale (C), et, enfin, du scrutin (D).
 
 

 
 
A) Les dates de l’élection. — Ici, il convient de distinguer deux situations. En effet, la détermination du moment de l’élection obéit à des règles différentes selon que l’élection a lieu à son terme normal (ce qui fut le cas en 1965, 1981, 1988 et 1995), ou bien qu’elle est précipitée du fait d’un empêchement définitif du Président ou de la vacance de la présidence (ce qui correspond aux hypothèses de démission du Président, comme en 1969, ou de son décès, comme en 1974, ou encore de sa destitution par la Haute Cour de justice en cas de haute trahison — procédure inusitée sous la Ve République).
 
a) L’élection a lieu à son terme normal. — Dans ce cas, l’article 7, alinéa 3, de la Constitution dispose : « L’élection du nouveau Président a lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus avant l’expiration des pouvoirs du Président en exercice. » Aussi simple soit-elle, cette règle n’en pose pas moins deux difficultés d’application.
 
Le premier problème tient au fait qu’en pratique il se révèle parfois difficile de concilier cette règle avec 
celle selon laquelle l’élection présidentielle se déroule sur deux dimanches espacés de quinze jours (v. art. 7, al. 1er). En fait, il apparaît que pour que les dispositions constitutionnelles soient effectivement observées, il importe que le mandat du Président en exercice prenne fin un samedi ou un dimanche. Et à la condition supplémentaire que l’un des deux tours ne tombe pas sur une date jugée politiquement inopportune.
 
C’est ainsi qu’en 1981, si l’on avait voulu respecter scrupuleusement les dispositions constitutionnelles, le premier tour aurait dû avoir lieu le jour de Pâques, et le second tour pendant le « pont » du 1er mai, journées propices à des départs en week-end. Pour favoriser une participation populaire maximum, on préféra plutôt les dates du 26 avril et du 10 mai. Mais cette solution eut pour conséquence de situer le premier tour vingt-huit jours avant l’expiration des pouvoirs du président Giscard d’Estaing. Quant au second tour, il allait avoir lieu quatorze jours avant la fin du mandat de ce dernier, soit en dehors de la « fourchette » constitutionnelle.
 
L’observation de ces délais est-elle prescrite à peine de nullité de l’élection ? Une réponse négative paraît s’imposer. En effet, lorsque le respect strict de la « fourchette » n’a pu être envisagé, le Conseil constitutionnel, qui « veille à la régularité de l’élection du Président de la République » (v. art. 58 de la Constitution), n’a jamais rien trouvé à redire.
 
Cependant, une autre difficulté surgit. En effet, pour fixer le créneau dans lequel doit se dérouler l’élection, encore convient-il de préciser la date à laquelle expirent les pouvoirs du Président sortant. A priori, la réponse paraît simple : la durée du mandat présidentiel étant de sept ans (v. art. 6 de la Constitution), les pouvoirs du Président prennent donc fin au terme de la septième année. Le calcul n’est pas compliqué, mais encore faut-il s’entendre sur le point de départ du septennat 
qui s’achève, car cela conditionne tout le reste. En pratique, la détermination de cette date peut s’avérer parfois délicate.
 
Le problème s’est posé tout particulièrement en 1981 à propos de la date d’expiration du mandat de M. Giscard d’Estaing. En effet, ce dernier avait été proclamé élu le 24 mai 1974. Toutefois, il n’avait été installé que le 27 mai suivant. Dans ces conditions, à quel moment devait-on fixer le début de son septennat ? En l’espèce, pour le Conseil constitutionnel, il convenait de ne tenir compte que de la date de proclamation des résultats (soit le 24 mai 1974), et non de la date d’installation. En effet, à cette époque, le prédécesseur de M. Giscard d’Estaing à l’Elysée, Georges Pompidou, étant décédé, aucune passation de pouvoir n’avait à être organisée. En bref, dès le 24 mai avait pu commencer juridiquement le septennat. Dès lors, son mandat s’achevait le 24 mai 1981 à zéro heure.
 
Ce problème se reposa une seconde fois à l’occasion de l’élection présidentielle de 1988. Mais cette fois-ci dans des termes différents. En effet, pour calculer la date de la fin du septennat de M. Mitterrand, élu en 1981, il fallait, là encore, définir la date de début. Or, en 1981, si la proclamation des résultats avait eu lieu le 15 mai, le septennat de M. Giscard d’Estaing ne prenait juridiquement fin que le 24 mai. Comme il fut convenu que la passation des pouvoirs entre le Président sortant et le nouvel élu aurait lieu le 21 mai, les choses se compliquèrent. Devait-on prendre comme date de référence la date de proclamation des résultats (soit le 15 mai), comme on l’avait fait en 1981, ou bien la date à laquelle la passation des pouvoirs avait réellement eu lieu (soit le 21 mai) ? Cette fois-ci, la date du 21 mai fut retenue, car, à la différence de ce qui s’était passé en 1974, la proclamation des résultats en 1981 avait vu son effet obligatoirement différé. En conséquence, 
le premier septennat de M. Mitterrand prit fin le 21 mai 1988 à zéro heure.
 
Cette question des dates de référence ne se pose plus dans les mêmes termes lorsque l’élection a lieu de façon précipitée.
 
b) L’élection a lieu de façon précipitée. — L’élection présidentielle peut effectivement avoir lieu de façon précipitée.
 
En cas d’empêchement du Président, le gouvernement doit saisir le Conseil constitutionnel pour qu’il déclare cet empêchement définitif (par exemple, mal incurable affectant les facultés intellectuelles du Président). Cette situation ne s’est pas encore rencontrée. Il est vrai que la question peut se situer aux frontières de la politique et de l’éthique, et sa résolution s’avérer bien délicate pour ce motif.
 
En cas de vacance de la présidence, l’intervention de la Haute Instance n’est pas cette fois-ci expressément prévue par les textes. Il n’en demeure pas moins qu’il a été remédié à ce vide juridique, le Conseil constitutionnel n’hésitant pas à intervenir spontanément pour officialiser la vacance, une première fois en 1969, à la suite de la démission du général de Gaulle, puis en 1974, lors du décès de Georges Pompidou.
 
Dans ce cas, le calendrier électoral se trouve bouleversé. Face à cette situation, l’article 7, alinéa 5, de la Constitution prévoit que l’élection présidentielle doit avoir lieu vingt jours au moins et trente-cinq jours au plus après l’ouverture de la vacance ou de la déclaration du caractère définitif de l’empêchement.
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